
ATTESTATION DOMMAGE OUVRAGE

Le soussigné certifie que l’attestation Dommage Ouvrage est délivrée conformément aux dispositions du Code des

assurances, notamment les articles L.242-1 à L.243-1, pour garantir la réparation rapide des dommages relevant de la

garantie décennale applicable aux travaux de construction réalisés.

Informations du maître d’ouvrage :

Nom / Raison sociale :

Adresse :

Téléphone :

Email :

Informations de l’assurance Dommage Ouvrage :

Nom de l’assureur :

Numéro de police :

Adresse assureur :

Description de l’ouvrage :

Type de construction :

Adresse de l’ouvrage :

Nature des travaux :

Période de garantie décennale :

Date de réception des travaux :

Durée de garantie :

Objet de l’attestation :

Cette attestation garantit la couverture rapide des dommages affectant la solidité de l’ouvrage, les éléments

d’équipement indissociables, ainsi que les dommages compromettant la conformité aux règles de construction et la

destination de l’ouvrage.

Exclusions principales :

– Les dommages résultant d’un défaut d’entretien ou d’usage anormal.

– Les dommages causés par un événement extérieur non lié à la construction (catastrophes naturelles ou humaines).

– Les dommages liés à des transformations ou réparations effectuées sans accord préalable de l’assureur.

– Les dommages couverts par une garantie légale ou contractuelle antérieure.

Obligations du maître d’ouvrage :

Le maître d’ouvrage doit déclarer tout sinistre dans les délais prévus par le contrat d’assurance, faciliter l’expertise et

entreprendre les réparations nécessaires dans les conditions définies par la loi et l’assurance.

Loi applicable et juridiction compétente :



La présente attestation est régie par le droit français. En cas de litige, compétence exclusive des tribunaux français

compétents selon les règles de droit commun.

SIGNATURE DE L’ASSUREUR SIGNATURE DU MAÎTRE D’OUVRAGE

Signature : _________________________ Signature : _________________________



Source originale de ce document :

https://jurid-entreprise.com/attestation-dommage-ouvrage/

Ce modèle vous a-t-il été utile ?

Découvrez d?autres modèles à jour sur :

https://jurid-entreprise.com

Ce modèle est destiné exclusivement à un usage personnel et non commercial.

Toute diffusion ou publication doit obligatoirement citer la source.

Ce modèle est fourni à titre purement indicatif et ne constitue pas un conseil juridique.

Il est recommandé de consulter un professionnel qualifié pour des situations spécifiques.

Voir plus de modèle
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